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Droit des obligations II 
 

Cours de M. Stéphane BRENA 
TD de M. Sophiane BEN ALI 

 

Séance 6 : La responsabilité du fait des choses 
 
 

I. Le rôle actif 
 

• Civ. 2e, 13 décembre 2012, n° 11-22582, Bull. civ. II, n° 206 :  

 
Sur le moyen unique : 
 
Attendu, selon l'arrêt confirmatif attaqué (Nîmes, 10 mai 2011), qu'invité par les enfants des époux X... 
à se baigner dans la piscine de leur propriété, Rolland Y..., alors âgé de 17 ans, a escaladé un muret 
pour atteindre la toiture de l'abri de piscine, d'où il voulait plonger ; qu' il s'est empalé sur une tige de fer 
à béton plantée au milieu d'un bosquet situé au pied du muret ; qu'il est décédé des suites de ses 
blessures ; que ses père et mère, M. et Mme Y... ainsi que ses frères M. Simon Y..., M. Nathaniel Y... 
et M. Timothée Y... (les consorts Y...) ont assigné les époux X... en responsabilité et réparation de leurs 
préjudices ; 
 
Attendu que les consorts Y... font grief à l'arrêt de rejeter leurs demandes, alors, selon le moyen : 
 
1°/ que la responsabilité de plein droit du gardien d'une chose est engagée dès lors qu'il est établi que 
cette chose a été l'instrument du dommage ; qu'en refusant néanmoins de faire droit à la demande des 
consorts Y... tendant à obtenir réparation du préjudice causé par le décès de Rolland Y..., après avoir 
pourtant constaté que ce dernier s'était empalé sur une tige de fer utilisée comme tuteur d'un arbuste 
situé au pied du muret d'où il avait chuté, ce dont il résultait que cette tige de fer avait été l'instrument 
du dommage, la cour d'appel, qui n'a pas tiré les conséquences légales de ses constatations, a violé 
l'article 1384, alinéa 1, du code civil ; 
 
2°/ qu'une chose inerte est l'instrument du dommage subi par une personne à son contact dès lors 
qu'elle présente un caractère anormal ou dangereux ; qu'en affirmant néanmoins, pour exclure toute 
participation causale de la barre en fer à béton sur laquelle Rolland Y... s'était empalé, que le seul fait 
de se servir d'une tige en fer comme tuteur d'un arbuste ne caractérisait pas une position anormale, 
bien qu'un tel objet, n'ayant pas vocation à être utilisée comme tuteur de jardin, n'eût pas à se trouver 
dans un bosquet, ce dont il résultait que cette tige en fer, de par son caractère anormal et dangereux, 
avait été l'instrument du dommage, la cour d'appel a violé l'article 1384, alinéa 1, du code civil ; 
 
3°/ qu'une chose inerte est l'instrument du dommage subi par une personne à son contact dès lors 
qu'elle présente un caractère anormal ou dangereux ; que les consorts Y... faisaient valoir que la tige 
en fer sur laquelle Rolland Y... s'était empalé ne remplissait plus la fonction de tuteur à la date du 
dommage, en l'absence de toute attache la liant à l'arbuste ; qu'en se bornant néanmoins à relever, 
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pour écarter toute participation causale de cette barre en fer dans l'accident, que cette tige-tuteur 
n'occupait pas une place anormale ni dangereuse dès lors qu'elle se trouvait au milieu de l'arbuste 
depuis la plantation de celui-ci, sans rechercher, comme elle y était pourtant invitée, si l'arbuste était 
tenu par la tige comme il doit l'être par un tuteur, la cour d'appel a privé sa décision de base légale au 
regard de l'article 1384, alinéa 1, du code civil ; 
 
4°/ que la faute de la victime n'exonère totalement le gardien de la chose que si elle constitue une force 
majeure ; qu'en considérant néanmoins qu'en escaladant les pieds mouillés un muret sur lequel était 
placée une chaise en plastique pliante pour se hisser sur le toit de l'abri piscine d'où il plongeait, Rolland 
Y... avait commis une faute de nature à exonérer de toute responsabilité les gardiens de la tige 
métallique sur laquelle il s'était empalé en chutant, bien qu'un tel comportement n'eût pas été, pour des 
enfants s'amusant en groupe, d'une imprudence imprévisible et irrésistible, la cour d'appel, qui n'a pas 
caractérisé une faute de la victime constitutive d'une force majeure, a violé l'article 1384, alinéa 1, du 
code civil ; 
 
Mais attendu que l'arrêt retient, par motifs propres et adoptés, que la tige de fer sur laquelle la victime 
s'est empalée a été installée pour servir de tuteur à un arbuste au milieu duquel elle était implantée ; 
qu'il résulte de l'enquête de gendarmerie que celle-ci était rigide, enfoncée dans le sol de 20 cm, laissant 
émerger 1,06 mètre, d'une hauteur inférieure à celle de l'arbuste ; que par ses propriétés de solidité et 
de rectitude, comme par ses dimensions et par son emplacement au pied d'une plante à soutenir, elle 
remplissait comme tuteur l'office attendu d'une tige métallique, ou en quelqu'autre matière rigide que ce 
soit, implantée dans un jardin ; 
 
Que de ces constatations et énonciations, procédant de son pouvoir souverain d'appréciation de la 
valeur et de la portée des éléments de preuve qui lui étaient soumis, la cour d'appel, répondant aux 
conclusions par une décision motivée, sans être tenue de suivre les parties dans le détail de leur 
argumentation, a pu déduire que la tige métallique plantée verticalement dans le sol pour servir de tuteur 
n'était pas en position anormale et n'avait pas été l'instrument du dommage ; 
 
D'où il suit que le moyen, qui s'attaque à des motifs surabondants en sa quatrième branche, n'est pas 
fondé pour le surplus ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
REJETTE le pourvoi ; 

 

• Civ. 2e, 2 avril 1997, n° 95-17278, Bull. civ. II, n° 109 
 

Sur le premier moyen : 
 
Vu l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, qu'Olivier X..., alors âgé de 2 ans, a été blessé par suite d'une chute alors 
qu'il empruntait avec sa mère l'escalator de l'Hôtel Méridien de Nice ; que ses parents ont assigné l'hôtel 
en réparation de son préjudice ; 
 
Attendu que pour débouter M. et Mme X... de leur demande, l'arrêt attaqué retient qu'il leur appartient 
de démontrer que l'escalator avait eu un rôle actif dans la réalisation du dommage, que le fait que 
l'appareil ait été en mouvement est une circonstance normale de son usage, qu'il n'est ni prouvé ni 
même allégué que l'escalator présentait une anomalie et qu'il appartenait à la mère du jeune Olivier de 
surveiller plus attentivement son enfant ; 
 
Qu'en exonérant l'Hôtel Méridien de la présomption de responsabilité qui pesait sur lui alors que, 
s'agissant d'un escalator en mouvement, instrument du dommage, il appartenait à son gardien de 
démontrer que l'accident avait une cause étrangère au fonctionnement de l'escalator et revêtait à l'égard 
de l'hôtel un caractère imprévisible et irrésistible, la cour d'appel a violé le texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen : 
 
CASSE ET ANNULE 
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• Civ. 2e, 29 mars 2001, n° 99-10735, Bull. civ. II, n° 68  
 
Sur le moyen unique : 
 
Vu l'article 1384, alinéa 1er, du Code civil ; 
 
Attendu, selon l'arrêt attaqué, que Mlle X... a été victime d'une chute dans l'escalator d'un magasin 
exploité par la société Monoprix Nouvelles Galeries (la société) ; qu'ayant été blessée, elle a fait 
assigner, devant le tribunal de grande instance, la société en réparation de son préjudice ; 
 
Attendu que, pour rejeter cette demande, l'arrêt retient qu'aux termes des dispositions de l'article 1384, 
alinéa 1er, du Code civil, le magasin Monoprix, dans l'enceinte duquel la victime a chuté, est présumé 
responsable de cet accident ; qu'il peut toutefois se dégager de cette présomption en démontrant un 
cas de force majeure, la faute de la victime ou le fait d'un tiers ; qu'en l'espèce, il n'est pas nié par les 
parties et constant que la chute de Mlle X... est due au fait d'un tiers qui l'a bousculée dans l'escalator ; 
qu'ainsi, de ce seul fait, le magasin Monoprix, dont l'adversaire ne met pas en cause le 
dysfonctionnement dudit escalator, se dégage de la présomption de responsabilité précitée ; 
 
Qu'en statuant ainsi, alors qu'il ressortait de ses constatations que l'escalator en mouvement avait été, 
au moins pour partie, l'instrument du dommage et alors que le fait d'un tiers, constitué par la chute d'une 
autre cliente dans l'escalator, ne pouvait exonérer en totalité le gardien de sa responsabilité qu'à 
condition d'avoir été à son égard imprévisible et irrésistible, ce qu'il n'avait pas démontré, la cour d'appel 
a violé le texte susvisé ; 
 
PAR CES MOTIFS : 
 
CASSE ET ANNULE, 

 

 

II. Commentaire de l’article 1243 du Code civil tel qu’issu de l’avant-projet de 

loi portant réforme du droit de la responsabilité civile 
 

Article 1243 

 

On est responsable de plein droit des dommages causés par le fait des choses corporelles que l’on a 

sous sa garde.  

Le fait de la chose est présumé dès lors que celle-ci, en mouvement, est entrée en contact avec le 

siège du dommage.  

Dans les autres cas, il appartient à la victime de prouver le fait de la chose, en établissant soit le vice 

de celle-ci, soit l'anormalité de sa position, de son état ou de son comportement.  

Le gardien est celui qui a l’usage, le contrôle et la direction de la chose au moment du fait 

dommageable. Le propriétaire est présumé gardien.  

Les dispositions du présent paragraphe sont applicable au fait des animaux.  
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EXERCICES : 
 

- Faire les fiches d’arrêt des documents ; 

 

- Faire le cas pratique suivant : 

 
 
Stéphanie est une VTTiste prometteuse. Elle envisage de participer aux championnats de 
France qui se tiendront l’année prochaine. 
 
Alors qu’elle rentrait chez elle après un entraînement dans la montagne, et tandis qu’elle 
traversait un champ, elle se retrouve projetée violemment au sol. La roue avant de son vélo a 
percuté un fil métallique servant à empêcher les brebis présentes dans le champ durant la 
journée de s’enfuir. Elle n’a pas vu le fil malgré la présence des piquets de bois soutenant le 
câble en raison de l’heure tardive et de la faible luminosité. Sa chute a gravement endommagé 
son vélo, qu’elle va devoir remplacer mais, heureusement, elle n’est pas blessée. 
 

1. Stéphanie pourra-t-elle obtenir dédommagement auprès du propriétaire du champ ? 

 
 
Ayant prévu une autre séance d’entraînement le lendemain, elle emprunte un vélo à un ami. 
Tandis qu’elle traversait la ville, Stéphanie reçoit un pot de fleur sur la tête, qui la fait chuter. 
Portant un casque, elle ne souffre pas de traumatisme crânien mais son bras s’est en revanche 
fracturé. Le pot de fleur est tombé à cause d’Antoine, l’occupant d’un appartement, qui a 
poussé le pot de fleur, sans faire attention, en ouvrant ses volets.  
 

2. Stéphanie pourra-t-elle faire condamner l’occupant du logement à réparer son préjudice ? 

 


